
Entre la France et la Suisse, les eaux du RhÃ´ne attisent les rivalitÃ©s
 Dossier de<br /> la rÃ©daction de H2o
 June 2024


Alors que le rÃ©chauffement climatique rend de plus en plus stratÃ©gique la rÃ©serve d'eau du LÃ©man, la France tente
aujourd'hui de renÃ©gocier un accord datant du XIXe siÃ¨cle, qui octroie Ã  la Suisse la gestion de la rÃ©gulation du niveau
du lac.



Il faut remonter Ã  1884 pour comprendre les origines de la gestion actuelle des eaux du lac LÃ©man. Ã€ cette date, les trois
cantons suisses de GenÃ¨ve, du Valais et de Vaud signent un accord pour rÃ©guler l'Ã©coulement du lac LÃ©man et ses
variations de niveau. Ã€ cette Ã©poque, l'enjeu est avant tout de dompter les eaux, pour Ã©viter les crues et les inondations.
La France, qui possÃ¨de pourtant 40 % de la superficie du lac, ne figure pas parmi les parties prenantes de l'accord. Elle
est Ã©galement absente, cent ans plus tard, lors de la signature en 1984 d'un nouvel accord entre les trois cantons,
prÃ©voyant notamment la construction du barrage du Seujet, qui laisse donc la Suisse seul maÃ®tre Ã  bord pour le pilotage
du lac. "La France s'est longtemps accommodÃ©e de cette situation, car la Suisse payait les infrastructures et s'occupait
de la gestion, observe Christian BrÃ©thaut, professeur spÃ©cialisÃ© sur les questions hydro-politiques Ã  l'UniversitÃ© de
GenÃ¨ve. Et en 1984, la Suisse, qui n'avait pas forcÃ©ment envie de donner les clÃ©s de la gestion du lac, n'a pas non plus
beaucoup poussÃ© pour intÃ©grer la France dans les nÃ©gociations." Si aucun accord franco-suisse n'existe aujourd'hui pour
gÃ©rer le fleuve, les deux pays s'entendent de longue date sur la question de la production d'hydroÃ©lectricitÃ©, gÃ©rÃ©e par les
Services industriels de GenÃ¨ve (SIG) et la Compagnie nationale du RhÃ´ne (CNR), les deux concessionnaires du fleuve.
Un accord spÃ©cifique conclu entre les deux pays attribue Ã©galement Ã  la France, et en particulier Ã  EDF, un droit de tirage
de 85 millions de mÃ¨tres cubes d'eau dans le LÃ©man, sur les 89 milliards de mÃ¨tres cubes du lac, pour compenser un
dÃ©tournement des eaux franÃ§aises qui rejoignent le canton du Valais, aprÃ¨s Ãªtre passÃ©es par le barrage d'Ã‰mosson.
Mais, au printemps 2011, une premiÃ¨re alerte est venue remettre en question ce fonctionnement ancestral. Ã€ la sortie
d'un hiver peu enneigÃ©, et alors que la cÃ´te du LÃ©man est infÃ©rieure Ã  son seuil habituel, le canton de GenÃ¨ve dÃ©cide
sans consultation prÃ©alable de rÃ©duire le dÃ©bit sortant cÃ´tÃ© franÃ§ais, obligeant la centrale nuclÃ©aire du Bugey, de rÃ©duire
sa production. La question de la gestion transfrontaliÃ¨re Ã©tait mise pour la premiÃ¨re fois sur la table au niveau
diplomatique. Elle sera ensuite Ã©voquÃ©e par FranÃ§ois Hollande en 2015, puis par Emmanuel Macron, en novembre
dernier.



Prenant sa source dans les entrailles du glacier du RhÃ´ne, sur les hauteurs du canton du Valais, le fleuve, comme le
LÃ©man, souffre Ã  de multiples Ã©gards des dÃ©rÃ¨glements du climat. Il fait dÃ©jÃ  face Ã  une baisse de son dÃ©bit d'Ã©tiage
depuis les annÃ©es 1960, de 7 % Ã  la sortie du LÃ©man et de 13 % Ã  Beaucaire, en Camargue, selon une Ã©tude de l'Agence
de l'eau RhÃ´ne-MÃ©diterranÃ©e Corse, parue en 2023. D'aprÃ¨s les estimations, le dÃ©bit d'Ã©tiage dans la partie sud du
fleuve pourrait encore baisser de 20 % Ã  l'horizon 2050.Â 



RÃ©clamÃ©e par la France depuis 2015, l'ouverture de nÃ©gociations entre les deux pays a Ã©tÃ© acceptÃ©e par la Suisse en
aoÃ»t 2023, L'accord, annoncÃ© initialement pour la fin 2023, est toujours en cours de discussion.Â 
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